
MAIRIE DE CUREL 

DEPARTEMENT DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE          N° 18/2022 

_____________________________________________________________________________________ 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

L’an deux mille vingt-deux et le huit août à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de 

CUREL régulièrement convoqué, s’est réuni dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 

Monsieur Thierry BELLEMAIN, Maire. 

Présents : Mesdames DE BOUVER, DUCCA et Messieurs BELLEMAIN, POLATOUCHE, 

HAKKENBERG et NICOLAS 

Absente excusée : Mme BARTHELEMY  

Procuration : Mme BARTHELEMY à Mme DE BOUVER 

Convocation et affichage : 01/08/2022 

Secrétaire de séance : Monsieur POLATOUCHE 

Nombre de membres en exercice : 7 

Nombre de membres présents : 6 

 

OBJET : ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL DE LA CCJLVD SUR LE PRIX ET LA QUALITE 

DU SERVICE PUBLIC D’ELIMINATION DES DECHETS 2021 
 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que sur le territoire de la CCJLVD le Service 

Public de Gestion des Déchets ménagers et assimilés est géré à l’échelle intercommunale. 

 

Monsieur le Maire rappelle qu’en application de l’article L.2224-17-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la Communauté de Communes Jabron Lure Vançon Durance (CCJLVD) est tenue de publier 

un Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service Public de Gestion des Déchets ménagers et assimilés. 

   

Monsieur le Maire indique que ce rapport rend compte de la situation de la collectivité territoriale par 

rapport à l'atteinte des objectifs de prévention et de gestion des déchets fixés au niveau national. Il présente 

notamment la performance du service en termes de quantités d'ordures ménagères résiduelles et sa 

chronique d'évolution dans le temps. Il présente aussi les recettes et les dépenses du service public de 

gestion des déchets. 

 

Monsieur le Maire précise qu’un exemplaire de ce rapport doit être transmis aux communes adhérentes 

pour être présenté à leur conseil municipal dans les douze mois suivant la clôture de l’exercice.      

  

Monsieur le Maire présente aux membres du conseil municipal le Rapport sur le prix et la qualité du service 

public (RPQS) 2021 du Service Public de Gestion des Déchets ménagers et assimilés de la CCJLVD.  

  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :   

 

• APPROUVE le Rapport sur le Prix et la Qualité du Service Public de Gestion des Déchets 

ménagers et assimilés de la CCJLVD 2021. 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.   

Pour copie conforme, CUREL le 10 août 2022,   

Le Maire,  

Thierry BELLEMAIN  

  


